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28 SCHWEIZERKUNST

quant à la réorganisation du ïhtrows. A cette conférence notre comité sera
représenté par 3 membres.

Le président nous donne la bonne nouvelle que le gouvernement de

Zurich a libéré la Caisse de secours de tout impôt. Nous devons ce beau
résultat de nos démarches surtout au mérite et à l'insistance de l'ami de

notre société, M. le Dr. Linsmayer. *

Quant aux propositions pour le jury de l'Exposition nationale 1922 à

Genève nous attendons la publication du règlement de cette exposition.

Concours pour l'effigie du nouvel écu.
Nous avons informé par circulaire (du 28 février) toutes nos sections

des étapes de cette affaire.

Conférence du Comité du Kunstverein et du
Comité central de la S. P. S. A. S. quant à la réorganisation

du Turnus.
A l'issue de la conférence du 11 mars le président central a adressé

aux membres du Comité central la lettre suivante que nous communiquons
à nos sections.

Zurich, le 14 mars 1922.

Chers collègues,
Nous vous soumettons l'arrangement quant au Turnus que vos délégués

ont conclu avec le Comité central du Kunstverein, le 11 mars, sous réserve
de l'approbation des parties intéressées. De notre côté ont assisté aux déli-
bérations MM. A. Mayer, 2'® vice-président, Huber, secrétaire central, et le
soussigné. Malheureusement M. Hermenjat a dû s'excuser à cause de
maladie.

Nous avons stipulé dans ce nouvel contrat, que le Jury du Turnus se

compose du président, nommé par le comité du Kunstverein, de 6 membres
qui doivent être des artistes professionnels, ainsi que les 6 remplaçants.
Le comité du Kunstverein nomme le jury et garantit à la S. P. S. A. S. une
représentation proportionnée à son importance, pourvu que les membres
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